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DELIBERATION N° 22/148 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LE PRINCIPE DE DÉMATÉRIALISATION DES AVIS 

DE GROSSESSES 
 

CHÌ APPROVA U PRINCIPIU DI SMATERIALIZAZIONE DI L'AVISI 
DI GRAVIDANZA

_____

REUNION DU 26 OCTOBRE 2022

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  vingt  six octobre,  la  Commission
Permanente, convoquée le 17 octobre 2022, s'est réunie sous la présidence de Mme
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Paul-Félix BENEDETTI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia  TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean BIANCUCCI à M. Romain COLONNA
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
M. Xavier LACOMBE à M. Jean-Martin MONDOLONI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU les  articles  L.  2111-1  à  L.  2233-3,  R.  2212-1  à  R.  2212-3  et  R.  2311-1  à
R. 2324-48 du code de la santé publique,

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception créés
pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 2021
adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
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VU la  délibération n°  22/036  AC de  l’Assemblée  de  Corse du  1er avril  2022
approuvant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier 2022
portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement des réunions
de la Commission Permanente,

CONSIDERANT  l’intérêt  pour  une  bonne  administration  d’exécuter  de  manière
dématérialisée  les  obligations  légales  et  règlementaires  de  transmission  des
déclarations de grossesse aux  Caisses d’allocations familiales opérant dans le
ressort de la Collectivité de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale et
des Enjeux Sociétaux,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-
Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE, Xavier LACOMBE, Saveriu LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE  l’exercice  dématérialisé  de  la  transmission  des  déclarations  de
grossesse aux Caisses d’Allocations Familiales opérant dans le ressort de la Collectivité de
Corse.

ARTICLE 2 :

AUTORISE la signature des deux conventions, liant la Collectivité de Corse et,
respectivement,  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  de  la  Corse-du-Sud  et  la  Caisse
d’Allocations  Familiales de la Haute-Corse, déterminant le cadre juridique, l’organisation et
les modalités de transmission dématérialisée des déclarations de grossesse.

ARTICLE   3 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur
le site internet de la Collectivité de Corse.
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Aiacciu, le 26 octobre 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/268/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 26 OCTOBRE 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

SMATERIALIZAZIONE DI L'AVISI DI GRAVIDANZA 
 

DÉMATÉRIALISATION DES AVIS DE GROSSESSES

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’obligation de transmission des déclarations de grossesse des Caisses d’Allocations
Familiales (CAF) vers les services de Protection Maternelle Infantile s’inscrit dans le
cadre de l’article  L.  2122-4 du code de la  santé publique qui  dispose que « les
organismes et services chargés du versement des prestations familiales sont tenus
de  transmettre  sous  huitaine  au  médecin  responsable  du  service  du  Conseil
départemental  de  protection  maternelle  et  infantile  l'attestation  de  passation  de
premier  examen médical  prénatal  de  leurs  allocataires.  La  transmission  de cette
information se fait dans le respect du secret professionnel ». 

Dans le Cismonte et le Pumonte, la transmission des déclarations de grossesses
entre la CAF 2A, la CAF 2B et la Protection Maternelle et Infantile s’effectue par voie
postale.

La Direction de la promotion de la santé et de la prévention sanitaire, est dotée d’un
logiciel dédié au traitement des avis de grossesse, Horus.

Afin  de  moderniser  nos  pratiques  de  fonctionnement,  la  dématérialisation  de  la
transmission des déclarations de grossesses, source d’efficacité par gain de temps
sur la saisie des informations avec la mise en place d’une interface entre les deux
CAF insulaires, est proposée.

La Corse sera une des premières collectivités à être dotée de cette interface.

La formalisation de cette collaboration entre les deux  partenaires doit  faire l’objet
d’une convention  de partenariat  (deux conventions seront  établies,  puisque nous
avons  deux  CAF en  Corse) qui  définira  entre  autres  les  conditions  d’un  cadre
sécurisé nécessaire à la transmission de ces données sensibles.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Le présent acte d’adhésion signé est à adresser à l’adresse suivante : 

Caisse Nationale des Allocations Familiales
Direction des politiques familiales et sociales
Département de l’Ingénierie des Echanges et des Prestations
32 avenue de la Sibelle
75685 PARIS CEDEX 14

Acte d’adhésion à la convention générale relative 
à la transmission dématérialisée des informations relatives 

à la déclaration de grossesse aux services de la PMI 

En signant le présent acte d’adhésion, la Collectivité de Corse ci-après dénommé(e) 
« le destinataire », adhère à la convention générale relative à la transmission 
dématérialisée des informations relatives à la déclaration de grossesse aux services 
de la PMI. 

Sont annexés au présent acte d’adhésion les documents suivants :

- la convention générale relative à la transmission dématérialisée des 
informations relatives à la déclaration de grossesse aux services de la PMI, 
signée par le représentant de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales (CNAF) ;

- l’avenant n° 1 à la convention générale relative à la transmission dématérialisée 
des informations relatives à la déclaration de grossesse aux services de la PMI, 
signé par le représentant de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales (CNAF) ;

- Les annexes à la convention générale précitée : 

▪ annexe 1 : Liste des données transmises ; 
▪ annexe 2 : Contrat de service.

Les noms et coordonnées des correspondants en charge du pilotage du projet pour le 
destinataire sont :

• Vanina PATRONI : vannina.patroni@isula.corsica / 0495550690
• Marie-Pierre MICHELANGELI : marie-pierre.michelangeli@isula.corsica / 

0495550654

Les noms et coordonnées des correspondants informatiques (support technique 
assistance) pour le destinataire sont :

• Philippe CAMPIA : philippe.campia@isula.corsica / 0495291359
• Raphaël Colonna d’Istria : raphael.colonnadistria@isula.corsica / 0495291254

Date souhaitée de début de réception des flux : 1er octobre 2022

Fait à                              le

Signature du représentant dûment habilité à engager le destinataire : 

mailto:vannina.patroni@isula.corsica
mailto:marie-pierre.michelangeli@isula.corsica
mailto:philippe.campia@isula.corsica
mailto:raphael.colonnadistria@isula.corsica


Annexe 1
Liste des données transmises

L’annexe 1 à la « convention CAF - Conseil départemental relative à la transmission 
des informations relatives à la grossesse » liste les données transmises via les trois 
flux : 

- 1 flux reprenant les données grossesse de la DSG, transmis par la CNAF à la 
PMI et contenant :

-
- le nom de famille ;
- le nom d’usage ;
- le prénom ;
- l’adresse ;
- la date de naissance de la femme enceinte ;
- le rang de naissance ;
- la date présumée de début de grossesse ;
- le nombre d’enfants à naître ;
- la date d’examen ;
- le prénom du professionnel de santé ayant réalisé la télédéclaration ;
- le nom du professionnel de santé ayant réalisé la télédéclaration ;
- l’identifiant du professionnel de santé ayant réalisé la télédéclaration.

La date présumée de début de grossesse et le nombre d’enfants à naître peuvent faire 
l’objet d’une rectification. Le flux contient cette indication le cas échéant.

- 1 flux sous forme de formulaire Cerfa auquel est associée l’identification du 
dossier allocataire, transmis par la CAF à la PMI :

- CAF ;
- Le numéro de département suivi du rang de l’organisme CAF ;
- le numéro d’allocataire.

- 1 flux issu de Cristal, transmis par la CAF à la PMI et contenant :

- le numéro d’allocataire ;
- la qualité civile ;
- le nom d’usage ;
- le nom de famille et les prénoms ;
- la date de naissance ;
- le nom de commune de naissance ;
- le type de date de naissance ;
- la situation professionnelle de la personne enceinte ;
- la dernière adresse connue dans Cristal  (avec précision sur la nature 

définitive ou provisoire de l’adresse) ;
- la date d’effet de la dernière adresse connue ;
- la date de déclaration de grossesse ;
- la date présumée de début de grossesse ;
- le nombre d’enfants à charge au sens des prestations familiales ;
- le motif d’envoi du flux (les motifs possibles sont : déclaration de 

grossesse, naissance sans déclaration préalable, mutation prenante) ;
- en cas de mutation prenante, le numéro d’allocataire et le code 

organisme de la caisse cédante.
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1 Introduction

1.1 Objet du document

L’objet de ce document est de définir le contrat de service entre la Caisse Nationale 
des Allocations Familiales qui intervient pour le compte de la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) du département et le Département qui opère, pour le compte de la 
PMI de son département, les échanges de données relatifs aux trois flux concernés 
par ce contrat : 

✓ Les flux dématérialisés transmis à la CAF par la branche Maladie (DSG)
✓ Les déclarations de grossesse transmises à la CAF par les allocataires, 

que la CAF dématérialise et indexe avant leur transmission (SGR)
✓ Les changements de situation (GRO)

Ce document est une annexe à la convention signée par le Directeur de la CNAF et 
l’acte d’adhésion signé par le Président du Département qui concernent ces 
échanges. 

1.2 Rôle

Sont décrits, les engagements du « Fournisseur » et du « Destinataire » liés par le 
service. 

Les rôles de « Fournisseur » et « Destinataire » sont respectivement attribués à la 
DSI de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) qui opère les 
échanges pour le compte de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) via son Centre 
Serveur National et à la DSI du Département concerné qui utilise le service pour le 
compte de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) du département.
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2 Description des flux

Les 3 flux transmis quotidiennement par le fournisseur sont décrits dans le document 
ci-joint.

Contrat de service 
Cnaf - PMI- Schéma flux.pdf

Les flux sont transmis par des dispositifs agréés par le fournisseur et destinataire 
(Tiers de télétransmission, Plateforme d’Echange et de Confiance, Hub d’Echange 
de l’Etat, transfert de fichier CFT).

3 Mise à disposition des flux

Le fournisseur s’engage à délivrer quotidiennement les 3 flux décrit au paragraphe 2 
au plus tard dans un délai de 8 jours ouvrés, à réception des documents par la 
Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM) pour le flux DSG, des allocataires 
pour le flux SGR ou le flux GRO.

Le fournisseur s’engage à conserver les flux pendant les 3 mois qui suivent leur 
transmission.

Il s’engage à réémettre un ou des flux, dans un délai de 8 jours ouvrés, à la 
demande du Département.

4 Exploitation des flux

Le destinataire s’engage à traiter les flux reçus dans les meilleurs délais pour leur 
exploitation par la PMI de leur département.

Le destinataire s’engage à n’utiliser les données transmises que dans le cadre strict 
de ce service à la PMI de son département.

5 Gestion des sollicitations

5.1 Incidents

En cas de dysfonctionnement, le destinataire doit solliciter la Caf de son département 
pour signaler l’incident. L’ensemble des informations susceptibles d’aider le 
fournisseur à résoudre l’incident (heure de l’incident, description, éventuellement 
traces ou journal d’anomalie etc) doit être communiqué de manière sécurisée (à la 
convenance de l’expéditeur de l’incident sous réserve que la Caf puisse en exploiter 
la transmission).
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En cas d’incident avéré, c’est la CAF qui formalise la sollicitation à l’aide de l’outil 
dévolu à cet effet. Elle donne au Département en retour le numéro de sollicitation 
généré par l’outil. C’est ce numéro qui est ensuite utilisé pour toute communication 
sur l’incident jusqu’à sa résolution.

Dès l’incident créé, le Support Accueil National s’engage à prendre en compte la 
demande dans un délai de 30 minutes.

Le fournisseur s’engage à résoudre l’incident dans le délai qui permet l’envoi des flux 
indiqué en 3

A la résolution de l’incident la Caf en est informée via le dispositif de signalement. 

Elle se doit de reporter immédiatement l’information à son Département.

En cas d’incident détecté par le fournisseur, pouvant avoir un impact sur le délai de 
transmission indiqué en 3, le fournisseur procédera à une information auprès des 
CAF concernées et auprès du destinataire.

5.2 Evolutions

Les demandes d’évolution du dispositif sont à transmettre, par le destinataire, à la 
CAF de son département. Celle-ci formalisera alors la demande dans l’outil dévolu à 
cet effet sous forme d’un levier d’optimisation. Un numéro de demande sera transmis 
en retour au Département.

6 Sécurité

Le fournisseur assure :

✓Les sauvegardes quotidiennes et hebdomadaires sur support 
magnétiques et réplication sur disques,

✓La réplication des données sur un site de secours,
✓La traçabilité des échanges
✓La sécurisation des données transmises en lien avec le destinataire grâce 

au dispositif d’échanges mis en place


